
MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE STRATÉGIE DE LA MOA SOCIALE

AUTOCONSOMMATION ET PRODUCTION : ENJEUX, CADRE 
RÉGLEMENTAIRE ET SOLUTIONS ADAPTÉES
 JOURS (10,5 h) - DISTANCIEL

 

Économies, maîtrise territoriale et durabilité : intégrer l’autoconsommation collective
L'intégration de l'autoconsommation collective permet aux bailleurs sociaux de réduire la précarité énergétique de leurs locataires en leur 
offrant une électricité moins chère. Cela améliore le cadre de vie et le confort des résidents tout en contribuant à la transition écologique. 
C'est aussi un moyen de valoriser leur patrimoine immobilier, de maîtriser leurs charges énergétiques et d'améliorer leur image de marque.

PUBLIC
Directeur de la MOA, monteur et chargé d’opérations.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› analyser le modèle de l'autoconsommation collective et ses 
particularités
› repérer les points clés et les différentes phases pour monter 
un projet d'ACC.

PÉDAGOGIE
L’animation prend appui sur le déroulement des différentes 
phases de montage d’une opération, des exposés illustrés de 
nombreux exemples pour aboutir à un exercice d’application. 
Une mise en situation autour d’un exemple de montage du 
projet pas à pas : mise en situation du bailleur. Le formateur 
joue les autres parties prenantes que le bailleur doit solliciter 
pour obtenir des accords, des données supplémentaires, etc.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Justine BAIN-THOUVEREZ et Mathilde HENRY, Consultantes-
formatrices, en transition énergétique et en montage de 
projets d’autoconsommation photovoltaïque.

DATES DES SESSIONS INTER
les 18 et 19 mai 2026 - Distanciel
les 3 et 4 décembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 250 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur                                 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Introduction
- rappel technique sur le solaire PV
- les raisons de se lancer dans un projet
- les modes de valorisation du solaire PV
- avantages/inconvénients des différents modes de valorisation

Les étapes d'un projet d'autoconsommation collective - La phase de 
conception du projet
- Etudier et choisir le patrimoine, la solution technique et le mode de 
valorisation
- Identifier des consommateurs et définir comment partager l'électricité 
produite
- Définir le modèle d'affaires
- Préparer l’opération d’autoconsommation collective avec le Gestionnaire de 
Réseau de Distribution pour faciliter la mise en service de l’installation 
photovoltaïque

Les étapes d'un projet d'autoconsommation collective - La mise en oeuvre 
contractuelle
- comment convaincre les consommateurs et organiser la gouvernance
- contractualiser et facturer la fourniture/vente d'électricité
- Bonnes pratiques et retours d'expérience de projets

Retours d'expériences - Etude de cas tout au long de la formation - dcryptage 
pratique du montage d'un projet d'autoconsommation collective
- comment accorder la centrale photovoltaïque et mettre en place l'ACC avec 
Enedis
- Assurer le suivi de la production et la bonne répartition de l'électricité
- Ajouter et retirer des participants
- Accompagner les locataires dans leurs habitudes de consommation 
d’électricité afin d’augmenter le taux d’autoconsommation et s’assurer d’une 
juste répartition de l'électricité produite

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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